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Réunion du mardi 25 juin 2013 à 19 heures 

 

 

Présents : Mesdames DELFAU, GHILARDI, LAUGIER et TAVERA. Messieurs APARIS,  BARDOC, 

BOYER, CLEMENT, COTES,  DARBELET, PALISSE & PERRIER. 

Absents excusés et représentés par une  procuration : Mr PIRE à Raymond COTES 

Absente excusée : Mme NUTILE 

 

- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- 

 

Le PV la séance précédente est approuvé. 

 

Convention ONF affouage 2013-2014 : Monsieur le Maire présente le devis de l’ONF pour la délimitation 

de 10 lots pour la coupe affouagère 2013-2014. Le Conseil Municipal, étant donné les frais engagés par la 

commune pour la délivrance de ces coupes fixe la taxe d’affouage à 75 €uros. 

 

Nombre & répartition des sièges communautaires : Considérant que la loi du 31 décembre 2012, 

n°2012-1561 dite loi Richard, permet, dans le cadre d’un accord local trouvé entre les communes 

membres d’une communauté de commune, de majorer le nombre maximal de conseillers communautaires 

de 25% par rapport au nombre résultant de l’application stricte de la loi, contre une possibilité de 

majoration de 10% auparavant. Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la délibération du 

conseil communautaire du 17 juin 2013, APPROUVE à l’unanimité l’installation de 41 sièges 

communautaires. La présente décision sera notifiée à Monsieur le Président de la Communauté de 

Communes du Pont du Gard. 

 

Découpage cantonal : Le Conseil Municipal prend connaissance du projet de découpage cantonal 

proposé par le Conseil Général où l’on constate que la Communauté de Communes du Pont du Gard, à ce 

jour composée de deux cantons, serait désormais rattachée à cinq cantons. 

Monsieur le Maire rappelle que la Communauté de Communes a été confortée lors de la réforme de 

l’intercommunalité par la Commission Départementale de Coopération intercommunale et le Préfet. Le 

Conseil Communautaire a fait part de son opposition la plus ferme à ce découpage qui fait peser une 

menace sur l’efficacité des politiques publiques et la pérennité des projets de territoires. 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

INSISTE sur le fait que la Communauté de Communes, dans son périmètre actuel, représente un 

territoire entrant dans les critères de la loi avec 24 500 habitants, une homogénéité socio économique et 

géographique et un projet de territoire partagé par l’ensemble des communes. 

DEMANDE  à Monsieur le Président du Conseil Général du Gard de revoir la proposition de carte des 

nouveaux cantons. 

 SOUHAITE  que le nouveau périmètre cantonal coïncide au mieux avec le périmètre de la Communauté 

de Communes, en fusionnant  les cantons actuels d’Aramon et de Remoulins, à fin de cohérence, de 

légitimité et d’efficacité des politiques  publiques. 

SOLLICITE  Monsieur le Préfet du Gard afin d’intercéder dans le sens de cette proposition auprès de 

qui de droit.  
 

Propositions échanges & Acquisition de terrains :  

 

Parcelle pour l’implantation de la future station d’épuration : Le Conseil Municipal, après avoir pris 

connaissance de l’estimation faite par le Service des Domaines, approuve à l’unanimité les échanges 

parcellaires  avec Monsieur Laugier, Monsieur Sadargues et l’acquisition du terrain de  Madame 

Goudinoux. Monsieur le Maire est chargé de prendre contact avec chacun des propriétaires pour définir au 

mieux, dans l’intérêt de chacun, les conditions définitives de ces transactions. 
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Echange Commune - Evesque : Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’échange parcellaire avec 

Monsieur Evesque qui cède une parcelle de terrain située rue traversière, contre une partie de la parcelle 

communale C  997 située chemin d’Espessargues.  

 

Echange Commune - Didier : La valeur des parcelles cédées par Monsieur Didier étant inférieure à celle 

de la parcelle communale, le Conseil Municipal souhaite que Monsieur Didier complète l’échange par la 

cession une parcelle complémentaire. 

 

Validation du principe de l’agence postale communale : Afin de maintenir un service postal de qualité 

dans la Commune, le Conseil Municipal valide le principe d’instauration d’une agence postale, dans les 

locaux de la future mairie. Monsieur le Maire est mandaté pour signer avec la Poste la convention qui 

définit les conditions de fonctionnement de cette agence postale et la participation financière de la Poste. 

 

Future mairie : Monsieur le Maire fait le point sur l’avancement des travaux et présente au conseil 

municipal un devis pour la réalisation de mobilier complémentaire (placard) destiné au bureau d’accueil du 

public. Le devis d’un montant de 3 280 €uros TTC est accepté à l’unanimité.  

 

Contrat territorial 2012 – 2014 : Monsieur le Maire est mandaté pour signer le Contrat Territorial pour les 

années 2012 à 2014, qui attribue une subvention de 35 727 €uros à la Commune pour les travaux 

d’aménagement de la future mairie.  

 

Convention ATESAT 2013 : Le conseil municipal approuve le  renouvellement à compter du 1
er

 janvier 

2013 de la convention ATESAT  (mission d’ingénierie publique avec les services de la DDTM) 

 

Raccordement réseau électrique de la bergerie : Le conseil municipal approuve à l’unanimité le 

financement de la desserte en électricité de la bergerie du Syndicat Mixte du massif du Gardon, et autorise 

Monsieur le Maire à signer la convention entre le SMDE et le SM des Gorges du Gardon  qui définit les 

modalités de financement et de réalisation des travaux. 

 

Questions diverses : 

 

Le contrat de location et de maintenance du serveur informatique avec la Société Solucea de Remoulins est 

approuvé. 

Le devis du bureau d’études  CapINGE pour la réalisation des études et l’élaboration des dossiers de 

demandes de subventions pour l’aménagement de la  RD3 du pont du Gardon au pont de l’Alzon est 

approuvé.  

Taxe sur les panneaux publicitaires : Le Conseil Municipal instaure la taxe sur la publicité extérieure à 

compter du 1
er

 janvier 2014. 

Le Conseil Municipal s’oppose au principe du paiement de l’accès piéton ou cycliste au Pont du Gard. 

Le Conseil Municipal approuve (par douze voix pour et une abstention) la participation à la protection 

sociale complémentaire des employés municipaux, à hauteur de 8 €uros par mois et par agent. 

 

La séance est levée à 20 heures 40 


